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C.P.N.E FICHE D’IDENTITE
 COMMISSIONS PARITAIRES NATIONALES DE L'EMPLOI CONJOINTES CQP N° 024 – 2001 10 15

DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS RENOUVELE LE 15 MARS 2005
 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
« TECHNICIEN D’ETUDES ET DE CHANTIER 

EN COUVERTURE et /ou PLOMBERIE » 
 

Date de Réception de la demande : Septembre 2001

Groupe Technique Paritaire du : 1er Octobre 2001

Créé par les CPNE du : 15 Octobre 2001

Numéro Répertoire CQP N° 024 – 2001 15 10

Date d’échéance : 31 Décembre 2012

 

Demandeur : FFB – Fédération Française du Bâtiment 

Responsable 
Dossier 

UNCP – Union Nationale de la Couverture Plomberie 

Adresse : 
 : 

9 rue La Pérouse – 75016 Paris 
01 40 69 52 98 

 

Secteurs d’activités :                                          BÂTIMENT  

 
 

Description sommaire de l’emploi : 
Personne chargée, sous la responsabilité du Dirigeant ou du Chargé d’Affaires, 
de réaliser les études préalables à la réalisation du chantier et d’en assurer la 
direction, et ce jusqu’aux phases de clôture et d’après vente. 
 

 
 

Dénomination de la qualification :       TECHNICIEN D’ETUDES ET DE CHANTIER 

en COUVERTURE et/ou PLOMBERIE 
 

Classement :                                          Niveau 5 – Coefficient 655  - CCN du Bâtiment 

 

http://www.metiers-btp.fr/reperes/diplomes-titres-et-certificats/Pages/diplomes-titres-et-certificats.aspx
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION DES COMPETENCES ATTENDUES DU TITULAIRE DU C Q P DE « TECHNICIEN 
D’ETUDES ET DE CHANTIER EN COUVERTURE ET/OU PLOMBERIE » ET MODALITES D’EVALUATION 

I. La vérification de la maîtrise de chaque pôle de connaissances et compétences sera réalisée à partir :  d’une 
épreuve écrite.  

Critères d’appréciation des compétences requises pour la délivrance du CQP : 

 COMPETENCES Modalité d’évaluation Points Note minimum

Connaître la Technologie en Couverture et/ou en 
Plomberie 

 Epreuve écrite 10 5 

Maîtriser les aspects réglementaires en Couverture 
et/ou en Plomberie 

 Epreuve écrite 10 5 

Concevoir une étude chiffrée (moyens, délais, coûts)  Epreuve écrite 10 5 

Développer une approche commerciale  Epreuve écrite 10 5 

Préparer le chantier  Epreuve écrite 10 5 

Gérer le chantier  Epreuve écrite 10 5 

Assurer la clôture du chantier  Epreuve écrite 10 5 

Assurer la maintenance  Epreuve écrite 10 5 

TOTAL  80 40 

II. Evaluation à partir  de la soutenance d’un projet préparé par le candidat, présenté et argumenté devant le 
jury. et   d’une grille d’entretien oral permettant d’explorer les domaines non couverts par le projet 

Le cahier des charges du projet à réaliser ainsi que les documents figurant en annexe seront remis au candidat 
trois mois avant l’épreuve de soutenance.  

La grille ci-dessous précise les modalités d’évaluation de la soutenance par le jury paritaire 

 COMPETENCES Modalité d’évaluation Points Coefficient Total avec 
coefficient 

Note 
minimum 

Développer une 
approche commerciale

 Soutenance d’un projet 10 1 10 5 

Concevoir une étude 
chiffrée (moyens, 
délais et coûts) 

 Soutenance d’un projet et    
  Grille d’entretien 

10 6 60 36 

Préparer le chantier  Soutenance d’un projet et    
  Grille d’entretien 

10 3 30 18 

Gérer le chantier  Soutenance d’un projet et    
  Grille d’entretien 

10 8 80 48 

Assurer la clôture du 
chantier 

 Soutenance d’un projet et    
  Grille d’entretien 

10 1 10 5 

Assurer la maintenance   Grille d’entretien 10 1 10 5 

TOTAL  60 20 200 117 

L’épreuve de soutenance de projet complétée par des questions orales complémentaires et les appréciations du jury 
seront répartis sur une durée de 3 heures par candidats. 

 


